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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture (33) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Produits à base de viande (viande de volaille comprise) (chapitre 2 du SH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Etiquetage des caractéristiques 
nutritionnelles; revendication de vertus sanitaires sur les produits à base de viande 
(viande de volaille comprise) (33 pages) 

6. Teneur: Le Service de l'innocuité et de l'inspection des produits alimentaires se propose 
de modifier la réglementation fédérale relative à l'inspection des produits à base de viande 
(viande de volaille comprise) en fixant les conditions dans lesquelles des vertus sanitaires 
caractérisées par un rapport entre une substance (aliment ou composant d'un aliment) et 
une maladie ou un état de santé peuvent être revendiquées sur les étiquettes des produits à 
base de viande (viande de volaille comprise). Il est également proposé d'établir une 
procédure pour les demandes d'indication de telles vertus sanitaires dans l'étiquetage. 
Seraient autorisées les revendications de vertus sanitaires caractérisées par les liens entre: 
1) l'absorption de quantités de calcium suffisantes et la réduction des risques 
d'ostéoporose; 2) les régimes pauvres en matières grasses et la réduction des risques de 
cancer; 3) la réduction des quantités de sodium absorbées et la réduction des risques 
d'hypertension artérielle; 4) la réduction des quantités de matières grasses alimentaires 
saturées et de cholestérol absorbées et la réduction des risques de maladies coronariennes; 
5) les régimes pauvres en matières grasses et riches en produits à base de céréales et en 
fruits et légumes contenant des fibres et la réduction des risques de cancer; 6) les 
régimes pauvres en matières grasses saturées et en cholestérol et riches en fruits, légumes 
et produits à base de céréales contenant des fibres alimentaires et la réduction des risques 
de maladies coronariennes; 7) les substances absorbées dans le cadre de régimes pauvres 
en matières grasses et riches en fruits et en légumes (aliments à faible teneur en matières 
grasses et susceptibles de renfermer des fibres alimentaires, de la vitamine A ou de la 
vitamine C) et la réduction des risques de cancer, et 8) l'absorption de folates et la 
réduction des risques de malformations congénitales du tube neural. 
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7. Objectif et justification: Fournir aux consommateurs un étiquetage précis et informatif 
concernant les produits à base de viande (viande de volaille comprise) et qui soit 
conforme aux règles d'étiquetage applicables aux autres aliments et autoriser les 
revendications de vertus sanitaires parallèles à celles faites par l'Office de contrôle des 
médicaments et des produits alimentaires pour d'autres aliments. 

8. Documents pertinents: 59 FR 27144, 25 mai 1994; 9 CFR, Parties 317 et 381. 
Publication dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 25 juillet 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


